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Objet : Organisation de l’année 2025-2026 

Madame, Monsieur, Chers parents, 

À la suite d'une réflexion globale sur l’accueil des enfants à Sainte Ursule et dans un souci 
de bien-être pour tous, parents, enfants, personnels, enseignants… nous apportons 
quelques modifications à l’organisation actuelle. 

Notre réflexion a pour but d’améliorer le bon fonctionnement de l’école notamment les 
horaires jusqu’alors différents en maternelle et en élémentaire.  

Nous avons pris la décision d’harmoniser la fin des cours pour tous à 11h45 et 16h45, 
cela permettra aux familles de ne plus avoir d’horaires décalés. 

1 / Horaires de l’école à partir de la rentrée 2025 : 

➢ 7h30 – 8h30 : périscolaire maternelles et élémentaires 

➢ 8h30 : ouverture du portail aux familles, début de l’accueil en classe. 

➢ 8h40 : fermeture du portail  

➢ 8h45 : début de la classe 

➢ 11h45 : fin de la classe, les enseignants emmènent les élèves externes au portail. 

Les demi-pensionnaires débutent le repas à la cantine ou les activités 

périscolaires en atelier. Pour maintenir le confort des plus petits, le déjeuner est 

fixé aux horaires de 11h30 pour les maternelles et 11h45 pour les CP.  Les classes 

supérieures continuent de passer à tour de rôle, comme actuellement. 

➢ 13h30 : ouverture du portail aux familles, début de l’accueil en classe. 

➢ 13h35 : début de la classe pour les CE2-CM1-CM2 

➢ 13h40 : fermeture du portail et début de la classe pour les classes de la PS au CE1  

➢ 16h45 : fin de la classe : les parents de maternelle viennent chercher leur(s) 

enfant(s) directement dans la classe. Les parents des élémentaires entrent sous 

le porche et attendent leurs enfants dans la partie signalisée de la cour. Les 

enfants qui restent au périscolaire sont accompagnés dans l’espace dédié à la 

prise du goûter et ensuite dans leur salle pour l’étude surveillée. 

➢ 17h : fermeture du portail et début des études pour les élémentaires et du 

périscolaire pour les maternelles. Merci aux parents de ne pas rester dans l’école 

après 17h pour des raisons de sécurité et de gestion du périscolaire. 
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➢ 17h – 19h15 : Accueil au périscolaire pour les maternelles :  

o Les ASEM et le personnel OGEC encadrent les différentes activités 

proposées au sein de l’espace « Maternelle ». 

o Parents, vous pouvez venir chercher votre enfant librement dans cette 

plage horaire après avoir sonné au portail rue du Tillot. Nathalie vous 

accueillera dans l’espace périscolaire. 

➢ 17h-17h45 : Etude surveillée pour les élémentaires 

o Les CP-CE1 sont en étude avec Magali, les CE2 avec Flavie et les CM1-CM2 

avec Laëtitia. Parents, nous vous rappelons que vous ne pouvez pas 

récupérer votre enfant pendant le temps d’étude. 

➢ 17h45 – 19h15 : Accueil au périscolaire pour les élémentaires 

o Le personnel OGEC encadre les différentes activités proposées au sein de 

l’espace « Périscolaire vers le pôle Maternelle ». 

o Parents, vous pouvez venir chercher votre enfant librement dans cette 

plage horaire après avoir sonné au portail rue du Tillot. Nathalie ou Flavie 

vous accueilleront dans l’espace périscolaire. 

Pour information le répondeur sera activé durant la pause méridienne (11h00 - 13h45) 

et les messages consultés à la réouverture du secrétariat. 
 

2 / Travaux d’améliorations sur le PPMS et le SSI avec activation de l’option Rythmes 
scolaires : 

D’importants travaux sont réalisés pendant l’été pour la mise à jour du PPMS (Plan 
Particulier pour Mise en Sécurité) avec une révision complète du SSI (Système de Sécurité 
Incendie) pour la sécurité de tous. 

Nous profitons de l’évolution du système pour activer l’option « Gestion de Sonneries ». 

Cette sonnerie va désormais rythmer l’école et notamment les entrées et les sorties en 
classe. Les élèves et l’équipe éducative seront mis à contribution pour le choix des 
sonneries ! 

 

3/ Rénovation de la cour des maternelles et installation d’un mur d’escalade dans la 
cour des élémentaires 

Vos enfants auront le bonheur de découvrir à la rentrée une cour toute neuve en 
maternelle avec un sol souple intégrant des marquages de jeux. 

Dans la cour des élémentaires, un mur d’escalade adapté aux enfants va leur permettre 
de développer la coopération, l’entraide mais aussi l’agilité et le dépassement de soi. Une 
partie sol souple va également être installée sous cette nouvelle installation afin de 
garantir la sécurité des enfants. L’utilisation du mur se fera sous encadrement d’un 
adulte. 
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4/ Réorganisation des emplois du temps des ASEM 

Dans un souci de bien-être pour les enfants de maternelles, nous avons modifié 
l’organisation qui était en place. 

Mylène pour les PS, Fabienne pour les MS, Elodie et Magali pour les GS vont désormais 
être présentes et s’occuper de leurs élèves pendant le repas et la pause méridienne. De 
la même manière, elles auront un temps au périscolaire le soir avec leurs élèves pour 
ceux qui restent. 

Cela permettra de renforcer le lien avec les plus petits et faire en sorte qu’ils soient 
apaisés dans leur quotidien à l’école. 

L’équipe ASEM associée à l’équipe Restauration – Périscolaire composée d’Alexandra, 
Nathalie et Laëtitia ont travaillé avec enthousiasme à améliorer ces temps d’accueil qui 
complètent l’enseignement et favorisent le développement des enfants.  

Une partie de l’espace sous la verrière va être réaménagé pour les maternelles à cet effet. 
L’autre partie sera dédiée au goûter et aux activités des élémentaires. Flavie, Magali et 
Aline se sont attachées également à travailler ensemble pour répondre aux besoins des 
plus grands. 

 

5/ Organisation des goûters pour le périscolaire du soir 

Depuis la rentrée 2024, les goûters des maternelles sont pris en charge par l’école.  

Concernant les élémentaires, nous demandons aux familles de fournir un goûter 
équilibré composé par exemple d’un fruit ou une compote, d’un biscuit, de pain … Nous 
vous remercions d’éviter les aliments de type pizza, sandwich, chips, friandises… 
Les enfants peuvent prendre leur gourde remplie d ‘eau le temps du goûter. 

 

6/ Mise à jour du site internet de l’école 

Toutes ces informations seront mises à jour avant la rentrée sur le site internet de l’école. 

 

L’ensemble de l’équipe éducative reste à votre disposition et aura plaisir à vous retrouver 
le 1er septembre. 

En attendant, nous vous souhaitons de passer un très bel été. 

 

Pour l’école Sainte Ursule, 

Laurence DELETRE 


